
 
 
 
 
         Québec, ce 31 mars 2009 
 
 
 
Me Véronique Dubois    PAR COURRIEL ET PAR LA POSTE 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
800, Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal QC H4Z 1A2 
 
 
 
 
Objet :  Dossier R-3669-2008 
  Mémoires de frais amendée de l’ACEF de Québec 
 
Chère Consoeur, 
 
 
 Voici le mémoire de frais amendé concernant le dossier R-3669-2008 portant sur les tarifs et 
conditions de transport d’électricité d’Hydro-Québec pour l'année 2009. La production de ce mémoire 
amendé fait suite à l'indication de la Régie à l'effet que nous avions omis d'inclure les frais d'expertise 
que nous avait occasionné le traitement de ce dossier. 
 
 Vous trouverez la correction à la deuxième page de la rubrique « honoraires ».   
 
 Espérant le tout conforme veuillez agréer, Chère Consoeur, mes salutations distinguée. 
 
 
 
         Denis Falardeau 
         avocat 
         ACEF de Québec 

 
  

 
Cc par courriel : Me Carolina Rinfret,  procureure d’H.Q. Transport. 


